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Y.-AANTAGES.
Outre les avantages signalés ci-dessus, etýles fruits inap-

préciables produits par toute Communion faite en état de
grâce, la pratique de la Communion réparatrice hebdoma-
daire, bi-ncnsuelle ou mensuelle, permet de gagner de
nombreuses indulgences.

En effet, les Associés gagnent wie indulgence plénière ap-
plicable aux Ames du Purgatoire, TOUTES LES FOIS que,
s'étant confessés, ils communient, soit le jour de la Con-
munion générale fixé, chaque mois, par le Directeur local
de l'Apostolat, soit le jour (le la semaine (ou du mois) qui
leur est assigné (ou bien un autre jour, s'ils sont légiti-
mement empêchés), et visitent une église, en y priant
aux intentions du Souverain-Pontife.

VL-LA CoMMUNîoN RÉPARATRICE, TROISILME DEGRÉ DE
L'APOSTOLAT.

Pour accroitre l'union et la force des membres de
l'Apostolat ou la Ligue du Cour de JÉsus, il leur est pro-
posé (soit simultanément, soit l'une après Pautre, suivant
les circonstances) d'adopter trois prali.lues des plus chré-
tiennes, qui forment comme trois de-jrés dans l'Apostolat.
Ces trois pratiques, dont la première seule est requise
pour l'Apostolat, procurent trois séries de riches indul-
gences et d'autres précieux avantages, propres à chacune
d'elles; niais leur résultat principal est d'établir dans
-cette sainte Ligue une organisation à la fois très-simple et
très-efficace, en classant tous ses membres suivant ces
tros degrés:

Le ler degré comprend tous les fidèles qui ont adopté
L'APoSTOLAT DE LA PRIE-RE, au moins dans sa pratique
essentielle, l'OFFRANDE DE LA JOURNÉE aux intentions du
Cour de JÉsus. On peut enrêler dans ce degré méme
les plus faibles chrétiens.

Le 2e degré comprend ceux des précédents Associés
qui ayant accepté, en outre, la dizaine quotidienne DU
CHAPELET, se sont organisés dans les cadres fixes des
-Quinzaines de l'Apostolat.

Enfin le 3e degré comprend ceux des membres de la
sainte Ligue qui, outre l'OFFRANDE QUOTIDIENNE de l'Apos-
tolat et la DIZAINE du Chapelet, acceptent encore la CoMMu-
NION réparatrice, hebdomadaire, bi-mensuelle ou mensuelle.

C'est dans ce troisième degré surtout que les Apôtres


